
 

 

JOURNEE DE SENSIBILISATION SUR L’ARRETE 1275 AU PROFIT DES 

ETUDIANTS DES FACULTES DE MEDECINE ET GENIE DES PROCEDES 

07 Mars 2024 

Université de Constantine 3 Salah BOUBNIDER 

 

Programme 

 
09H00-09H10 : Allocution d’ouverture par Pr. Chaabane BAITICHE, Récteur de l’Université de 

Constantine 3. 

09H10-09H20 : Mot du Dr. Habib BELMAHI, Doyen de la faculté de génie des procédés. 

09H20-09H45 : Dr. Karima BOUFENARA, responsable incubateur UC3 « arrêté 1275 et 

processus d’incubation des porteurs de projets ». 

09H45-10H00 : Dr. Ismail BENTELDJOUNE, responsable CDE, UC3 « les nouvelles perspectives 

de l’entrepreneuriat dans le cadre de l’arrêté 1275 ».  

10H00-10H25 : Pr. Nawel OUTILI, responsable du bureau BPI CATI : « La propriété intellectuelle 

et innovation en génie des procédés »  

10H25-10H50 : Dr. Amira MANSOUR, membre de la commission nationale de coordination et 

suivie de l’innovation et de l’entrepreneuriat et membre du BPI CATI « La 

propriété intellectuelle dans le domaine de l’industrie pharmaceutique » . 

10H50-11H15 : Pr. Ines BELLIL, membre de la commission nationale de coordination et suivie 

de l’innovation et de l’entrepreneuriat « Processus d’incubation et 

prototypage pour les étudiants inscrits dans le cadre de l’arrêté 1275. » 

11H15-12H00 : séance questions réponses.  

 


